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Liberté Egalité * Fraternité

REPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFETDUDOUBS

Direction départementale des Territoires du Doubs
Mission Connaissance, Animation Territoriale
et Planification

Unité Planification

arrêté n°

OBJET : création d'une zone d'aménagement différé
sur la commune de Merey-sous-Montrond

LE PREFET DU DOUES

Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L 212. 1 et suivants, R 212. 1 et
suivants :

Vu la carte communale approuvée par délibération du conseil municipal en date du 22 juillet
2008;

Vu la délibération du conseil municipal du 13 novembre 2017, la notice explicative et le
dossier qui l'accompagne, tendant à demander au préfet la création d'une zone
d'aménagement difiëré sur le site suivant du territoire communal :

le site « Derrière les Vergers »

Considérant que le site « Derrière les Vergers » est classé en zone non constructible dans la
carte communale approuvée ;

Considérant que l'ouverture à l'urbanisation de ce secteur nécessitera une évolution de la
carte communale par une procédure de révision ;

Considérant que les terrains concernés sont situés en continuité du site de « La Combe de
Berger » et de la zone constructible de la carte communale ;

Considérant que le quartier de «La Combe du Berger» est désormais en cours de
finalisation d'aménagement ;

Considérant que la création de cette ZAD ne s'inscrit pas dans le périmètre d'un SCOT ;

Considérant que le site retenu constitue un secteur stratégique en termes d'accessibilité et
d'attractivité compte tenu de sa localisation en continuité des parties urbanisées de la
commune et de son articulation avec le quartier d'habitations « La Combe du Berger » ;

Considérant que la création de la ZAD, d'une superficie totale de 2 ha 88a, permettra à la
commune, par voie d'exercice du droit de préemption, de constituer une réserve foncière
capable d'assurer l'accueil d'habitations et de préserver la possibilité d'un aménagement
cohérent visant notamment une bonne intégration des constructions dans le paysage ;
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Considérant que le site dispose des réseaux en périphérie, qu'il est situé en dehors des
secteurs à fort enjeu écologique recensés dans le cadre de la carte communale, que la valeur
agronomique des terres concernées est considérée comme moyenne et qu'il n'y a pas de bâtiments
agricoles à proximité du site.

ARRETE

Article l

Une zone d'aménagement différé est créée sur le territoire de la commune de MEREY-
SOUS-MONTROND.

Elle couvre les terrains, d'une superficie totale de 2ha 88a tels que délimités sur les plans
annexes au présent arrêté.
Cette ZAD est constituée par le site suivant :

le site « Derrière les Vergers »

Article 2

La zone ainsi créée est dénommée : « Derrière les Vergers 2 ».

Elle a pour objet la constitution de réserves foncières destinées à la réalisation d'une zone
d urbanisation à vocation d'habitat.

Article 3

La commune de MEREY-SOUS-MONTROND est titulaire du droit de préemption pour une
durée de 6 ans renouvelable.

Article 4

La création de cette ZAD conférera à la commune de MEREY-SOUS-MONTROND un droit

de préemption sur tous les immeubles bâtis ou non, à l'occasion de l'aliénation de ceux-ci à
titre onéreux.

La durée d'exercice du droit de préemption est de 6 ans (renouvelable) à compter du jour où
le présent arrêté deviendra exécutoire dans les conditions prévues par l'article R 212. 2 du
code de l'urbanisme.
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Article 5

Un registre sur lequel seront transcrites toutes les acquisitions réalisées par voie de
préemption ainsi que l'afiectation définitive de ces biens sera ouvert en mairie et mis à la
disposition du public, conformément à l article L 212. 13 du code de l'urbanisme.

Article 6

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Maire de MEREY-SOUS-MONTROND,
le directeur départemental des Territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture et notifié à :

- Monsieur le Maire de MEREY-SOUS-MONTROND,
- Monsieur le Président de la Chambre Interdépartementale des Notaires du Doubs
- Monsieur le Directeur Départemental des Finances Publiques du Doubs
- L'Ordre des Avocats de Besançon
- Monsieur le Président du Tribunal de Grande Instance de Besançon (Greffe)

Besançon, le ^ j ^ ^g^g

Le Préfet,

Pnu le Préfet
S cr' aire néral

J a -Philippe SET ON
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Direction départementale des territoires du Doubs

25-2018-03-23-001

Arrêté mettant en demeure la Communauté de Communes

du Canton de MONTBENOIT de mettre en conformité le

système d'assainissement des eaux usées de VILLE DU

PONT
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FRÉFKi DU UOUUS

Direction Départementale des Territoires

Service ERNF / UEA

Arrêté n°25-2018-03-xx-xxx

mettant en demeure la Communauté de Communes du Canton de MONTBENOIT

de mettre en conformité le système d'assainissement des eaux usées

de VILLE DU PONT

VU le code de l'environnement, en particulier les articles L. 171-6, L. 171-S et R. 214-38 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2224-7 à L2224-12 et R2224-6 à
R2224-16 ;

VU le code de la santé publique, et notamment le livre ni de la 1ère partie ;

VU l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DB05;

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du Bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 03 décembre 2015 ;

VU le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Haut Doubs - Haute Loue approuvé le 07 mai
2013;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU l'arrêté préfectoral n°2004-0403-01240 du 04 mars 2004 autorisant au titre du code de l'environnement
la station de traitement des eaux usées de VILLE DU PONT ;

VU le rapport de manquement administratif transmis au Syndicat par courrier en date du 06 février 2018
conformément à l'article L. 171-6 ;

VU la réponse de la Communauté de Communes du l " mars 2018 ;

VU l'an-êté préfectoral n°25-2017-08-l 6-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental de la Direction Départementale des Territoires du
Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2018-02-02-002 du 02 février 2018 portant subdélégation de signature de
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental de la Direction Départementale des Territoires du
Doubs;
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CONSIDERANT que depuis 2014, le système d'assainissement de MAISON DU BOIS - LIEVREMONT
est déclaré non conforme à la DERU, notamment en raison des performances insufBsantes de la station de
traitement des eaux usées (STEU) de VILLE DU PONT ;

CONSIDERANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions des articles 4, 7 et 14 de l'arrêté
du 21/07/2015 susvisé et des articles 4 et 6 de l'arrêté préfectoral du 4 mars 2004 susvisé ;

CONSIDERANT que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions du §1 de
l'article L. 171-8 du code de l'environnement en mettant en demeure la Communauté de Communes du

canton de MONTBENOIT, de respecter les prescriptions de l'arrêté du 21/07/2015 susvisé, afin d'assurer la
protection des intérêts protégés par la DERU et par l'article L.211-1 du code de l'environnement ;

CONSIDERANT que, suite au diagnostic de son système d'assainissement, la Communauté de Communes
du canton de MONTBENOIT a retenu le scénario d'étendre la capacité de traitement de la station de
traitement des eaux usées actuelle ;

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE

ARTICLE l - Objet de ['arrêté

La Communauté de Communes du canton de MONTBENOIT est mise en demeure :

. de réaliser les études préalables (maîtrise d'ouvre, levé topographique, étude géotechnique, étude
environnementale,... ) ai 'extension de la station de traitement des eaux usées actuelle ;

. de déposer le dossier de déclaration au titre de l'article L214-1 du code de l'environnement ;

. de formaliser les marchés et contrats nécessaires à la réalisation des travaux ;

. de réaliser les travaux ;

. de mettre en service la station de traitement des eaux usées dans sa nouvelle configuration.

selon le calendrier ci-après :

Obligations Echéances Documents à communiquer

Études préalables et étude de projet 30/06/2018 PROJET

Dossier de déclaration au titre du code de
F environnement

Consultation des entreprises

Réaliser les travaux (démarrage)

Mise en service de la nouvelle STEU

30/09/2018 Récépissé de déclaration

31/12/2018 Marché de travaux

31/03/2019 Ordre de service de démarrage des travaux

31/12/2020 Réception des travaux

ARTICLE 2 - Sanctions encourues

Dans le cas où l'une des obligations prescrites à l'article l ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l'encontre de la Communauté de Communes du canton de MONTBENOIT, les mesures de police prévues au
II de l'article L. 171- 8 du code de l'environnement.

ARTICLE 3 - Information du service police de l'eau

La Communauté de Communes du canton de MONTBENOFT informera le service police de l'eau de la DDT
de l'avancement de l'exécution des obligations prescrites à l'article l .

2/3

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2018-03-23-001 - Arrêté mettant en demeure la Communauté de Communes du Canton de
MONTBENOIT de mettre en conformité le système d'assainissement des eaux usées de VILLE DU PONT 17



ARTICLE 4 - Voie de recours

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de
Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Doubs

ARTICLE 5 - Notification et publication

Le présent arrêté sera notifié à la Communauté de Communes du canton de MONTBENOIT et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du DOUBS.

ARTICLE 6 - Exécution

Le directeur départemental des Territoires du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté.

BESANCON, le 2 3 MAR. 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur,
Christian SCHWARTZ
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Direction départementale des territoires du Doubs

25-2018-03-23-002

Arrêté mettant en demeure le Syndicat d'Assainissement et

de Collecte et Traitement des Ordures Ménagères

(SACTOM) du Val d'USIERS de mettre en conformité le

système d'assainissement des eaux usées de

BIANS-LES-USIERS
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PKLhET DU UOUIiS

Direction Départementale des Territoires

Service ERNF / UEA

Arrêté n°25-2018-03-xx-xxx

mettant en demeure le Syndicat d'Assainissement et de Collecte et Traitement des
Ordures Ménagères (SACTOM) du Val d'USIERS

de mettre en conformité le système d'assainissement des eaux usées

de BIANS-LES-USIERS

VU le code de l'environnement, en particulier les articles L. 171-6, L. 171-8 et R. 214-38 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2224-7 à L2224-12 et R2224-6 à
R2224-16 ;

VU le code de la santé publique, et notamment le livre HI de la 1ère partie ;

VU l'arreté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à l , 2 kg/j de DB05 ;

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du Bassin Rhône-
Méditerranée approuvé le 03 décembre 2015 ;

VU le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Haut Doubs - Haute Loue approuvé le 07 mai
2013;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU la déclaration d'existence et la régularisation au titre du code de l'environnement de la station de
traitement des eaux usées de BIANS LES USIERS, en date du 04 avril 2005 ;

VU le rapport de manquement administratif b-ansmis au Syndicat par courrier en date du 19 février 2018
conformément à l'article L. 171-6 ;

VU l'absence de réponse du Syndicat dans le cadre de la procédure contradictoire suite à la transmission du
rapport susvisé ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental de la Direction Départementale des Territoires du
Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n°25-2018-02-02-002 du 02 février 2018 portant subdélégation de signature de
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental de la Direction Départementale des Territoires du
Doubs ;
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CONSIDERANT que depuis 2014, le système d'assainissement de BIANS LES USIERS est déclaré non
conforme à la DERU, notamment en raison de performances insuffisantes de la station de traitement des
eaux usées (STEU) ;

CONSLDERANT que ce constat constitue un manquement aux dispositions des articles 4, 7 et 14 de l'arrêté
du21/07/2015susvisé;

CONSIDERANT que face à ces manquements, il convient de faire application des dispositions du §1 de
l'article L. 171-8 du code de l'environnement en mettant en demeure le SACTOM de respecter les
prescriptions de l'arreté du 21/07/2015 susvisé, afin d'assurer la protection des intérêts protégés par la
DERU et par l'article L.211-1 du code de l'environnement ;

CONSIDERANT que, suite au diagnostic de son système d'assainissement, le SACTOM a retenu le choix
de réaliser une nouvelle station de traitement des eaux usées

SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires

ARRETE

ARTICLE l - Objet de l'arrêté

Le SACTOM du Val D'USIERS est mis en demeure :

. de réaliser les études préalables (maîtrise d'ouvre, levé topographique, étude géotechnique, étude
environnementale, ... ) à la construction d'une nouvelle station de traitement des eaux usées ;

. de déposer le dossier de déclaration au titre de l'article L214-1 du code de l'environnement ;

. de formaliser les marchés et contrats nécessaires à la réalisation des travaux ;

. de réaliser les travaux ;

. de mettre en service la nouvelle station de traitement des eaux usées du Val d'USIERS.

selon le calendrier ci-après :

Obligations Echéances Documents à communiquer

Etudes préalables et étude de projet 30/09/2018 PROJET

Dossier de déclaration au titre du code de

l'environnement

Consultation des entreprises

Réaliser les travaux (démarrage)

Mise en service de la nouvelle STEU

30/09/2018 Récépissé de déclaration

31/12/2018 Marché de travaux

31/03/2019 Ordre de service de démarrage des travaux

31/12/2020 Réception des travaux

ARTICLE 2 - Sanctions encourues

Dans le cas où l'une des obligations prescrites à l'article l ne serait pas satisfaite dans le délai prévu par ce
même article, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il pourra être pris à
l'encontre du SACTOM du Val d'USIERS les mesures de police prévues au II de l'article L. 171- 8 du code
de l'environnement.

ARTICLE 3 - Information du service police de l'eau

Le Président du SACTOM du Val d'USIERS informera le service police de l'eau de la DDT de l'avancement
de Pexécution des obligations prescrites à l'artîcle l.

2/3

Direction départementale des territoires du Doubs - 25-2018-03-23-002 - Arrêté mettant en demeure le Syndicat d'Assainissement et de Collecte et Traitement
des Ordures Ménagères (SACTOM) du Val d'USIERS de mettre en conformité le système d'assainissement des eaux usées de BIANS-LES-USIERS 22



ARTICLE 4 - Voie de recours

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de
Besançon, 30 me Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la
notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Doubs

ARTICLE 5 - Notification et publication

Le présent arrêté sera notifié au SACTOM du Val d'USIERS et publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture du DOUBS.

Copie sera adressée au Président de la Communauté de communes Altitude 800.

ARTICLE 6 - Exécution

Le directeur départemental des Territoires du Doubs est chargé de l'exécution du présent arrêté.

BESANCON, le 2 3 MAR. 20 lu

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur,
Chris WARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-03-29-001

Autorisation de défrichement accordée à la SEDIA sur

Audincourt
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Liberté * Egalité * Fraternité

RSFUBUC8JE FRANÇAISE

PRÉFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau. Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018-

AUTORISANT LA SA SEDIA A DEFMCHER DES BOIS SITUES SUR LE TERRITOIRE DE LA
COMMUNE D'AUDINCOURT

VU le Code Forestier, notamment ses articles L 214-13, L 214-14, L 341-1 à L 341-10, R 214-30
et R 214-31 ;

VU l'instruction technique DGPE/SDFCB/2015-925 du 3/11/2015 concernant les règles
applicables en matière de défrichement suite à la loi d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation
et la forêt du 13 octobre 2014 ;

VU l'instruction technique DGPE/SDFCB/2015-656 du 29/07/2015 modifiée par l'instruction
technique DGPE/SDFCB/2015-1167 du 30/12/2015 concernant les modalités de calcul de
l'indemnité équivalente au coût des travaux de boisement ou reboisement ;

VU l'airêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature à
M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'an-êté préfectoral n° 25-2018-02-02-002 du 2 février 2018 portant subdélégation de signature
de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n°2013254-0004 du 11/09/2013 autorisant le défi-ichement de bois sur le
territoire de la commune d AUDHSTCOURT en vue de la réalisation d'un écoquartier à
vocation « habitat » ;

VU la demande présentée par la SA SEDIA, enregistrée à la Direction Départementale des
Territoires du Doubs le 14/02/2018 tendant à obtenir, dans le cadre du projet ci-dessus,
l'autorisation complémentaire de défricher l ha de bois situés sur le territoire de la commune
d'AUDINCOURT ;

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instmction de la demande d'autorisation de défi-ichement
qu'aucun motif de refus mentionné à l'article L 341-5 du Code Forestier ne peut être retenu ;

CONSIDERANT que les terrains, objet de la présente autorisation de défrichement, se
caractérisent par un enjeu environnemental faible, un enjeu économique faible et un enjeu social
moyen ce qui génère un coefGcient multiplicateur de 1, 5 au titre de la compensation ;

ARRETE

ARTICLE l - Est autorisé, le défrichement de l ha de bois situés sur la commune
d'AUDINCOURT dont les références cadastrales sont les suivantes :

Direction Départementale des Territoires du Doubs - 25-2018-03-29-001 - Autorisation de défrichement accordée à la SEDIA sur Audincourt 26



Commune

AUDINCOURT

Section

AM

Numéro

299

Surface cadastrale Surface à déihcher
totale en ha en ha

2,54

TOTAL

1,00

1,00
en vue de la réalisation d'un écoquartier à vocation « habitat »

ARTICLE 2-Com ensations

La présente autorisation est subordonnée, au titre de la compensation :

. au versement au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois (FSFB) d'une compensation

financière de 4 500   (déclaration du choix de verser au FSFB l'indemnité équivalente à
nous retourner dans un délai d'un mois - voir annexe2 ).

En l'absence de retour de l'annexe 2, dûment complétée et signée, dans un délai de un mois à
compter de la notification de la présente décision, il sera procédé à la mise en recouvrement d'office
de l'indemnité compensatoire de 4 500   au profit du fonds stratégique de la forêt et du bois
(FSFB).

ARTICLE 3-Durée

La validité de la présente autorisation de défrichement est de 5 ans.

ARTICLE 4 - Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 5 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture, la SA SEDIA , Mme le Maire de la
commune d'AUDDSTCOURT, le Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera afBché à la mairie de
AUDINCOURT et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture.

Fait à BESANCON, le ^9 MAR. 2018
atio

rte tal
toires,

r subdélé -ttô'n

®

Pour le Préfe ar

Le DjfÈcteur D
des

ït-

mard ZON
Responsable de l' l e forê aune sauvage,

...^ chasse, {lêcbe

Calcul du montant pour la compensation financière =
1,00 (surface défrichée en ha) x 1,5 (coefficient multiplicateur) x l 000   + 2 000   (coût moyen de mise à
disposition du foncier en  /ha + coût moyen d'un boisement en  /ha) = 4 500  .
Nota ; le montant ne peut être inférieur à l 000   qui correspond au coût de mise en place d'un chantier
de reboisement.
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-03-22-001

commune d'EPEUGNEY - dérogation article 

L 142-4 du code de l'urbanisme
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REfUBMQUt. FRANÇAISt.

ï'KLFET DU UOUUS

Direction Départementale des Territoires

Connaissance, Aménagement des Territoires, Urbanisme

Unité Planification

ARRETE n°

OBJET : Epeugney - Elaboration du PLU - Dérogation L 142-4 du code de
l'urbanisme

LE PREFET DU DOUBS
Officier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu les dispositions des articles L 142-4 et suivants du code de l'urbanisme ;

Vu l arrêté du maire d'Epeugney en date du 11 juillet 2014 prescrivant l'élaboration du PLU de la
commune ;

Vu les demandes de dérogation à l'article L 142-4 du code de l'urbanisme faites par la commune
d'Epeugney;

Vu l avis favorable de la commission départementale de la préservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers en date du 9 novembre 2017, sous réserve que le PLU assure la pérennité de
l'exploitation agricole existante impactée par le projet de la zone Uep ;

Vu l'avis réservé de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles
et forestiers en date du 9 novembre 2017 concernant des éléments complémentaires à apporter pour
l ouverture à l'urbanisation de la zone 1AU comprenant un secteur lAUc ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale de la préservation des espaces naturels,
agricoles et forestiers en date du 1er février 2018 concernant la validation du périmètre de la zone
UE.

Considérant que la commune d'Epeugney n'est pas couverte par un Schéma de Cohérence
Territoriale (SCOT) applicable ;

Considérant que, en application de l'article L 142-4 du code de l'urbanisme, en l'absence de
SCOT, le plan local d'urbanisme ne peut être modifié ou révisé en vue d'ouvrir à l'urbanisation une
zone à urbaniser délimitée après le 1er juillet 2002 ou une zone naturelle, agricole ou forestière ;

Considérant que, en application de l'article L 142-5, le préfet peut, après avis de la commission
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, donner son accord
pour déroger au principe d'urbanisation limitée, en permettant à une commune d'ouvrir à
l'urbanisation des zones à urbaniser ou des zones naturelles, agricoles ou forestières ;
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Considérant que la commune d'Epeugney sollicite une dérogation au principe d'urbanisation
limitée pour une surface totale de 6,2 ha se décomposant ainsi :

. une zone 1AU, comprenantun secteur lAUc, composée d'1,8 hadeterres agricoles

. une zone Uep composée d' 1,3 ha de terres agricoles

. trois zones Uoap d' l , 3 ha de terres agricoles

. une zone UE composée d' 1, 8 ha de terres agricoles

Considérant que l'urbanisation envisagée de ces secteurs ne nuit pas à la protection des espaces
naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités
écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace et ne nuit pas à une
répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services ;

Considérant que des éléments complémentaires devront toutefois être apportés dans le rapport de
présentation du PLU, après enquête publique, concernant la densité requise en zone 1AU, la
justification du projet de zone à vocation commerciale lAUc et les flux de déplacement engendrés
par l'ouverture à l'urbanisation de la zone 1AU ;

Considérant que la dérogation sollicitée par la commune d'Epeugney au titre de l'article L142-4 du
code de l'urbanisme est donc recevable pour les secteurs précités ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

ARRETE

Article l :

La commune d Epeugney est autorisée à procéder à la révision de son POS en PLU pour ouvrir à
l'urbanisation les secteurs sus-visés, sous réserve de :

- fournir une analyse montrant que l'urbanisation envisagée sur l'ensemble des secteurs ne
génère pas d'impact excessif sur les flux de déplacements et que l'urbanisation envisagée sur la
zone UE ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services ;

- dans la zone l AU, soit limiter la construction uniquement aux logements, soit fixer une
densité minimale pour les constmctions n'étant pas à vocation d'habitat ;

- préciser et argumenter le projet commercial qui sera développé dans le secteur lAUc, dans
le contexte économique extra-communal ;

- assurer la pérennité de l'exploitation agricole dont des terres sont concernées par la zone
Uep;
Les secteurs soumis à dérogation représentent une surface totale de 6,2 ha.

Des plans annexés au présent arrêté détaillent les secteurs sus-visés.
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Article 2 :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou contentieux devant le tribunal
administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de
deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Article 3 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, le Directeur Départemental des Territoires, le
Maire de la commune d'Epeugney sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Besançon, le MARS 2018

Le P 'fet,

o Préfet
Le e re Gêner

Jean-Philippe SETB
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EPEUGNEY

Secteurs concernés par la dérogation L 142-4 du code de l'urbanisme

SECTEUR

Secteur l : zone 1AU et l AUc (1, 8 ha)

Ac

. ^ /

, \ / "
/«.e. <1AU

1AUc

^

\

£^

DESCRIPTION

La zone l AU correspond à un secteur destiné à être
ouvert à l'urbanisation. Les réseaux publics n'amvent
pas au droit de toutes les parcelles de la zone mais sont
situés à moins de 100 m.

La zone l AU a été scindée en deux secteurs :

- le secteur 1AU est destiné à l'accueil de constructions
à usage d habitation et leurs annexes ainsi que des
constructions à destination, de services et d'activités
(commerciales, bureaux notamment) compatibles avec
l'habitation ;
- le secteur lAUc, exclusivement réservé aux
constructions à destination commerciale, de bureaux,
de services et aux entrepôts liés à ces activités
autorisées.

Secteur 2 : zone Vep (1, 3 ha)
\J\^U^/

/

Ce secteur autorise uniquement les constmctions et
installations nécessaires à des équipements collectifs
ou à des services publics et les ouvrages techniques
d'intérêt général. Ce secteur est par ailleurs
partiellement inscrit en emplacement réservé ( 2,
l ha) au bénéfice de la commune.

«

A

-'/

Secteur 3 : zone Uoap (0,6 ha)

\

<?
\

^

Ce secteur, à l'est du village, comprend des terrains
d aisance déjà partiellement artificialisés.

Uoap l* ^

<t

/
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Secteur 4 : Uoap (0, 4 ha)
<%>.>.

/

\

Cette zone a pour vocation d'accueillir des logements
ainsi que des activités (commerces ou services
notamment) qui sont compatibles en termes de
nuisances avec la proximité immédiate de logements.

Secteur 5 : Uoap (0,3 ha)
-V

<s>

/Uoa
rt

\/
ÎGÎ

Cette zone a pour vocation d'accueillir des logements
ainsi que des activités (commerces et services
notamment) qui sont compatibles en termes de
nuisances avec la proximité immédiate de logements.
Elle bénéficie de l'ensemble des équipements publics.

Secteur 6 : UE (5, 3 ha dont 1, 8 ha soumis Zone d'activités partiellement bâtie.
à dérogation)

'\ . ; ^^-.

UL

ËdraiÏ du lûnags du f*LU.
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Direction des Services Départementaux de l'Education

Nationale du Doubs

25-2018-03-23-004

ARRÊTE2018 03 23

Arrêté de carte scolaire - Rentrée 2018
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-03-18-001

arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer

ou dégrader des sites de reproduction ou des aires de repos

d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la

mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey.arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de

reproduction ou des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la

mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey.

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 39



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 40



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 41



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 42



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 43



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 44



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 45



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 46



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 47



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 48



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 49



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 50



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 51



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 52



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 53



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 54



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 55



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 56



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 57



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 58



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 59



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 60



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 61



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 62



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 63



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 64



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 65



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 66



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 67



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 68



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 69



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 70



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 71



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 72



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 73



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 74



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 75



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 76



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 77



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 78



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 79



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 80



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 81



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 82



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 83



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 84



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 85



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 86



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-18-001 - arrêté portant dérogation à l’interdiction de détruire, altérer ou dégrader des sites de reproduction ou
des aires de repos d'animaux d'espèces animales protégées dans le cadre de la mise à2X2 voies de la RN 57 entre l'A36 et Devecey. 87



DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-03-20-005

Société des Carrières de l'Est - Carrière de Boujailles

Demande d'adaptation des prescriptions de l'arrêté

d'autorisation n° 25-2017-12-05-053 du 05/12/2017

concernant la défense extérieure contre l'incendieSociété des Carrières de l'Est - Carrière de Boujailles

Demande d'adaptation des prescriptions de l'arrêté d'autorisation n° 25-2017-12-05-053 du

05/12/2017 concernant la défense extérieure contre l'incendie

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-20-005 - Société des Carrières de l'Est - Carrière de Boujailles
Demande d'adaptation des prescriptions de l'arrêté d'autorisation n° 25-2017-12-05-053 du 05/12/2017 concernant la défense extérieure contre l'incendie 88



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-20-005 - Société des Carrières de l'Est - Carrière de Boujailles
Demande d'adaptation des prescriptions de l'arrêté d'autorisation n° 25-2017-12-05-053 du 05/12/2017 concernant la défense extérieure contre l'incendie 89



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-20-005 - Société des Carrières de l'Est - Carrière de Boujailles
Demande d'adaptation des prescriptions de l'arrêté d'autorisation n° 25-2017-12-05-053 du 05/12/2017 concernant la défense extérieure contre l'incendie 90



DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2018-03-20-005 - Société des Carrières de l'Est - Carrière de Boujailles
Demande d'adaptation des prescriptions de l'arrêté d'autorisation n° 25-2017-12-05-053 du 05/12/2017 concernant la défense extérieure contre l'incendie 91



Préfecture du Doubs

25-2018-03-27-010

Arrêté extension périmètre ASA des Combes - Les

Fontenelles

Arrêté portant extension du périmètre de l'ASA des Combes - Les Fontenelles, Frambouhans et

Saint-Julien-lès-Russey
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Arrêté portant classement du  passage à niveau n°35 de la

ligne de Besançon-Viotte au Locle-Col des Roches
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PRÉFET DU DOUBS

ARRÊTÉ n°                                                               

portant classement du  passage à niveau n°35
de la ligne de Besançon-Viotte au Locle-Col des Roches

LE PRÉFET DU DOUBS
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’arrêté interministériel du 18 mars 1991, modifié par l’arrêté du 19 avril 2017, relatif au
classement, à la réglementation et à l’équipement des passages à niveau ;

Vu les propositions de SNCF RÉSEAU en date du 05 janvier 2018 ;

ARRÊTE

Article 1 :  Le passage à niveau (PN) n°35  de la ligne de Besançon-Viotte au Locle-Col des
Roches est classé conformément aux indications portées sur la fiche individuelle ci-annexée.

Article 2 : Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l'objet d'un recours dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce
dernier. A cet effet, le requérant peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent
d’un recours contentieux.
Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse
implicite ou explicite (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs, le directeur de l’Infrapôle Bourgogne
Franche-Comté  de  la  SNCF  RÉSEAU,  ainsi  que  le  maire  de  la  commune  concernée  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée :

• au directeur départemental des territoires ;
• au directeur territorial de SNCF RÉSEAU ;

Fait à Besançon, le

Le Préfet,

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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PRÉFET DU DOUBS

ARRÊTÉ n°                                                               

portant classement du passage à niveau n°80
de la ligne de Dole à Belfort

LE PRÉFET DU DOUBS
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’arrêté interministériel du 18 mars 1991, modifié par l’arrêté du 19 avril 2017, relatif au
classement, à la réglementation et à l’équipement des passages à niveau ;

Vu les propositions de SNCF RÉSEAU en date du 05 janvier 2018 ;

ARRÊTE

Article 1 : Le passage à niveau (PN) n°80 de la ligne de Dole à Belfort situé sur la commune de
Branne est classé conformément aux indications portées sur la fiche individuelle ci-annexée.

Article 2 :  Le présent arrêté abroge celui du 25 juillet 1997 en ce qui concerne le passage à
niveau n°80.

Article 3 : Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l'objet d'un recours dans le délai de 2 mois à compter de la date de notification de ce
dernier. A cet effet, le requérant peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent
d’un recours contentieux.
Il peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse
implicite ou explicite (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs, le directeur de l’Infrapôle Bourgogne
Franche-Comté, ainsi que le maire de la commune concernée sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée :

• au directeur départemental des territoires ;
• au directeur régional Bourgogne Franche-Comté de SNCF RÉSEAU ;

Fait à Besançon, le

Le Préfet,

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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   PRÉFET DU DOUBS
CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE DÉFENSE

ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n° 25 – 2018 – 03 –          –            Arrêté n° 25 – 2018 – 03 –          –            
Portant composition des jurys du brevet national de sécurité et sauvetage aquatiquePortant composition des jurys du brevet national de sécurité et sauvetage aquatique

Examen et validation des acquisExamen et validation des acquis

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation des premiers secours ;

VU l'arrêté du 24 mai 2000 modifié,  portant organisation de la formation continue dans le domaine des
premiers secours ;

VU l’arrêté du 22 septembre 2006 modifiant l'arrêté du 05 septembre 1979 modifié portant agrément des
associations en vue de la préparation au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif
à l’unité d’enseignement «  premiers secours en équipe de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 22 juin 2011 modifiant l'arrêté du 23 janvier 1979 modifié fixant les modalités de délivrance
du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU la circulaire n° NOR/IOCE 11.29170.C du 25 octobre 2011.

A R R Ê T EA R R Ê T E

Article 1  er : les  jurys  des  sessions  BNSSA  qui  se  dérouleront  en  2018,  les  21  avril  et  26  mai  à
Montbéliard, le 28 avril à Sochaux et le 07 mai à Besançon sont composés comme suit :

• DDCSPP 25 : Madame Florence NICOULAUD,

• SDIS 25 : Madame Isabelle MERAUX-NETILLARD,

• DDSP 25 : Monsieur Cyrille PIERRAT (21 et 28 avril, 26 mai),

       Monsieur Jean-Michel GODOT (07 mai),

• SIDPC 25 : Monsieur Stéphane BOTTA.

Article 2 : le  sous-préfet,  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Doubs  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et
dont copie sera transmise à l'ensemble des membres du jury.

Besançon, le

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Secrétaire Général

Jean-Philippe SETBON

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier, 25035 BESANÇON cedex- Standard (tel : 03.81.25.10.00 et fax : 03.81.83.21.82) 
Site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2018-03-26-001

CABINET - DIRECTION DES SECURITES - POLE

POLICES ADMINISTRATIVES

Habilitation entreprise JANATI FUNE Audincourt
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    PREFET DU DOUBS

ARRETE n° 
portant habilitation dans le domaine funéraire

VU le code général des collectivités territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2223-41,
L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région
Franche-Comté, préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté  n°25-2018-02-28-059  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU l'arrêté n ° 25-SG-2017-10-13-005 du 13 octobre 2017 portant  délégation de signature à M.
Jean-Philippe SETBON, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU la demande déposée le 6 février 2018, par Monsieur Nabil BEN MEZIANE représentant de
l’entreprise JANATI FUNE, sis 11 Grande Rue 25400 AUDINCOURT, en vue de l'habilitation de
cet établissement ;

VU les justificatifs produits ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1  er : L'entreprise " JANATI FUNE", sis 11 grande rue, 25400 AUDINCOURT exploitée par
monsieur  Nabil  BEN MEZIANE, gérants, est  habilitée pour exercer sur l'ensemble du territoire
national, les activités funéraires suivantes :

- transport de corps avant et après mise en bière, 

 - organisation des obsèques,

- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires,
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- fourniture des objets et des prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 
exhumations et crémations,

Article 2 : Le numéro de l'habilitation est le 18-25-217.

Article  3 :  La présente  habilitation  est  accordée conformément  à  l'article  R2223-55-3  du  code
général des collectivités territoriales.

Article 4 : La présente l'habilitation est fixée à un an à compter de la date du présent arrêté et
pourra être reconduite sur demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 5 :  La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à
l'article L 2223.25 du Code général des collectivités territoriales.

Article 6   : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans
un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  et  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Besançon dans les deux mois suivant sa publication ou le rejet du recours gracieux.

Article 7   :  Le secrétaire général de la préfecture du Doubs est  chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le sous-préfet de MONTBELIARD

- M. le maire de la commune d’AUDINCOURT

- Monsieur Nabil BEN MEZIAN, gérant de l’entreprise JANATI FUNE, 11 grande rue
25400 AUDINCOURT.

Besancon, le 26 mars 2018
Pour le Préfet, par délégation
le Secrétaire Général

Jean-Philippe SETBON
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Préfecture du Doubs

25-2018-03-27-009

Election municipale partielle Ornans 22 et 29 avril 2018 -

institution d'une commission de propagande
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PREFET DU DOUBS

ELECTION MUNICIPALE PARTIELLE INTEGRALE
Commune de ORNANS – 22 et 29 avril 2018

INSTITUTION D’UNE COMMISSION DE PROPAGANDE

ARRETE N° 25-2018-

VU le Code Electoral et notamment ses articles L. 240 à L. 246 et R.26 à R.39.

VU  le  décret  du 17 décembre  2015 portant  nomination  de M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du Doubs à
compter du 1er janvier 2016 ;

VU  la  circulaire  NOR INTA1328228C du 12  décembre  2013  relative  à  l’organisation  matérielle  et  au
déroulement des élections municipales des 23 et 30 mars 2014 dans les communes de 1  000 habitants et
plus ;

VU  l’arrêté  n°  25-SG-2017-10-13-005  du  13  octobre  2017 portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean-
Philippe SETBON, Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU l’arrêté n°2015-11-06-001 du 6 novembre 2015 portant création de la commune nouvelle d’Ornans ;

VU  l’arrêté n° 25-SG-2016-12-16-001 du 16 décembre 2016 portant  composition de la Communauté de
Communes Loue Lison ;

VU l’arrêté n° 25-2017-0831-004 du 31 août 2017 instituant les bureaux de vote dans le département du
Doubs, et fixant leurs lieux et circonscriptions pour la période comprise entre le 1er mars 2018 et le 28
février 2019.

VU l’arrêté  n°  25-2018-03-08-001  du  8  mars  2018  portant  convocation  des  électeurs  de  la  commune
d’Ornans le dimanche 22 avril 2018  et, le cas échéant pour le second tour, le dimanche 29 avril 2018 à
l’effet  de  procéder  à  l’élection  de  vingt-neuf  conseillers  municipaux  et  de  quatorze  conseillers
communautaires.

VU les désignations faites par le Premier Président de la Cour d’Appel de Besançon et le Délégué Régional
de la Poste ;

CONSIDERANT que la  population  municipale  de la  commune d’Ornans  est  de  4 357 habitants  au 1er

janvier 2018 ;

CONSIDERANT la  nécessité,  en  application  de  l’article  L.241  du  code  électoral,  d’instituer  une
commission de propagande à l’occasion d’élections municipales organisées dans les communes de 2  500
habitants et plus ;
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SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1  er     : Dans le cadre de l’élection municipale partielle intégrale organisée dans la commune d’Ornans,
les dimanche 22 avril et dimanche 29 avril 2018, il est institué une commission de propagande, composée
comme suit :

Président

Titulaire : M. Jean-Louis CIOFFI, Vice-Président du Tribunal de Grande Instance de Besançon.
Suppléant : M. Marc MONNIER, Juge d’Instance au Tribunal de Grande Instance de Besançon.

Membres

Membres titulaires :
– M. Sylvain COLLOT, Adjoint  au chef du bureau de la réglementation générale et  des élections de la
préfecture, représentant le Préfet du Doubs.
– Mme Odette LIGIER, représentant la Poste.

Membres suppléants :
– Mme  Roselyne  BOURGON,  chargée  des  élections  politiques  et  professionnelles  au  bureau  de  la
réglementation générale et des élections de la préfecture, représentant le Préfet du Doubs.
– M. Thierry ROUSSEY, représentant la Poste.

Secrétariat

Le secrétariat de la commission sera assuré par Mme Catherine BOREL, adjoint administratif à la Mairie
d’Ornans, en charge de l’état-civil et des élections.

Article 2     : La commission siégera à la préfecture du Doubs, à Besançon.

Elle est chargée des opérations suivantes :
1/  assurer  le  contrôle  de  conformité  des  circulaires  et  bulletins  de  vote  aux  dispositions  du  code

électoral ;
2/ faire procéder au libellé du matériel d’envoi aux électeurs ;
3/  adresser,  au plus tard le mercredi  précédant  le premier  tour de scrutin  (18 avril  2018) et,  le cas

échéant, le jeudi précédant le second tour (26 avril 2018) à tous les électeurs, une circulaire et un bulletin de
vote de chaque liste de candidats.

4/ envoyer à chaque bureau de vote de la commune, au plus tard le mercredi 18 avril  2018 pour le
premier tour et, le cas échéant, le jeudi 26 avril 2018 pour le second tour, les bulletins de vote de chaque
liste de candidats en nombre au moins égal à celui des électeurs inscrits.

Article 3     : Les candidats pourront participer, avec voix consultative, aux travaux de la commission.

Article 4     : Les candidats devront remettre à la commission de propagande, au plus tard le jeudi 12 avril
2018 à 12 heures pour le premier tour de scrutin, et le mercredi 25 avril 2018 à 12 heures pour le second
tour :

- la totalité des bulletins de vote, destinés aux électeurs de la commune et aux bureaux de vote pour le
scrutin,
- la totalité des circulaires à envoyer aux électeurs.

L’envoi des documents remis après ces dates ne pourra être assuré par la commission.
Les listes ont la faculté d’assurer elles-mêmes la remise des bulletins en mairie, au plus tard à midi, la veille
du scrutin, ou aux présidents des bureaux de vote le jour du scrutin.
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Article 5     : Une copie du présent arrêté sera adressée, pour exécution, aux membres et à la secrétaire de la
commission, ainsi qu’au maire de la commune.

Article 6     : Voies de recours
Le présent arrêté est susceptible d’être contesté, à partir de la date de son affichage et jusqu’à la date du
premier tour de scrutin, par les voies de recours suivantes :

– un recours gracieux motivé peut être adressé au Préfet du Doubs ;
– un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
– un  recours  contentieux  peut  être  formé  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Besançon,  
30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon.

Besançon, le 27 mars 2018

Pour le Préfet,
Par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé

Jean-Philippe SETBON
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Préfecture du Doubs

25-2018-03-26-003

OBJET:Agrément garde pêche particulier M. Thionnet

Gérard pour La BAUME DE MOUTHIER sur les

communes de Mouthier haute pierre et Lods.
Agrément garde pêche particulier M. Thionnet Gérard pour La BAUME DE MOUTHIER sur les

communes de Mouthier haute pierre et Lods.
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N°  portant agrément aux missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25 ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté, préfet
du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à Nicolas
Régny, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet;
VU la commission délivrée par M. le président de «La Baume de Mouthier» à M. Gérard THIONNET par
laquelle il confie la surveillance de ses droit de pêche ;
VU l’arrêté de reconnaissance d’aptitude technique M. Gérard THIONNET;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ,

ARRETE

Article  1 :  M.  Gérard THIONNET né  le  14/11/1948 à  Dijon  (21)  est  agréé  en qualité  de garde pêche
particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs dans le domaine de la pêche prévus par le
code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de pêche de «La Baume de Mouthier» représentée
par son président, sur le territoire des communes Mouthier Haute-Pierre et Lods.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4     : Préalablement à son entrée en fonction,  M. Gérard THIONNET doit prêter serment devant le
tribunal d’instance territorialement compétent.

Article 5     : Dans l’exercice de ses fonctions,  M. Gérard THIONNET doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

Article 6     : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions,
que  celle-ci  résulte  de  l’initiative  du  garde  particulier,  de  son  employeur  ou  de  la  perte  des  droits  du
commettant.
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Article 7 :  Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  à compter  de la date de sa
notification,  d’un recours gracieux auprès  du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès  du ministre de
l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer
un recours contentieux.

Article 8 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à M. Gérard THIONNET, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

              Besançon, le 

              Pour le Préfet,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

           Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-03-27-006

OBJET:Reconnaissance aptitudes techniques garde chasse

particulier M. Fabien JACQUINOT

Reconnaissance aptitudes techniques garde chasse particulier M. Fabien JACQUINOT
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde
particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche- Comté, préfet du département
du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2016 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-SG-2017-07-17-001 en date du 17 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON, 
Secrétaire Général ;
VU la demande présentée par M. Fabien JACQUINOT, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à exercer
les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Fabien JACQUINOT a suivi la formation (modules 1 et 2);

Considérant  que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique  nécessaire  à
l’exercice des missions ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er : M. Fabien JACQUINOT, né le 28/09/1984 à Besançon est reconnu comme détenant les compétences techniques
permettant d’exercer les fonctions de garde chasse particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès du ministre de l’écologie,  du développement durable et  de
l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié M. Fabien
JACQUINOT et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
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Pour le Préfet, 
                    Par délégation,
              Le Secrétaire Général,

      Jean-Philippe SETBON
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Préfecture du Doubs

25-2018-03-27-004

OBJET:Reconnaissance aptitudes techniques garde chasse

particulier M. Jean-Noël MATEHAU

Reconnaissance aptitudes techniques garde chasse particulier M. Jean-Noël MATEHAU
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde
particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche- Comté, préfet du département
du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2016 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-SG-2017-07-17-001 en date du 17 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON, 
Secrétaire Général ;
VU la demande présentée par  M. Jean-Noël MATEHAU, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Jean-Noël MATEHAU a suivi la formation (modules 1 et 2);

Considérant  que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique  nécessaire  à
l’exercice des missions ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er :  M. Jean-Noël MATEHAU, né le 25/11/1982 à Papeete (Polynésie française) est reconnu comme détenant les
compétences techniques permettant d’exercer les fonctions de garde chasse particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès du ministre de l’écologie,  du développement durable et  de
l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié M. Jean-
Noël MATEHAU et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
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Pour le Préfet, 
                    Par délégation,
              Le Secrétaire Général,

      Jean-Philippe SETBON
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Préfecture du Doubs

25-2018-03-27-005

OBJET:Reconnaissance aptitudes techniques garde chasse

particulier M. Jérôme BUHON

Reconnaissance aptitudes techniques garde chasse particulier M. Jérôme BUHON
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde
particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche- Comté, préfet du département
du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2016 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-SG-2017-07-17-001 en date du 17 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON, 
Secrétaire Général ;
VU la demande présentée par M. Jérôme BUHON, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à exercer les
fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Jérôme BUHON a suivi la formation (modules 1 et 2);

Considérant  que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique  nécessaire  à
l’exercice des missions ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er :  M. Jérôme BUHON, né le 03/01/1977 à Besançon est  reconnu comme détenant les compétences techniques
permettant d’exercer les fonctions de garde chasse particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès du ministre de l’écologie,  du développement durable et  de
l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié M. Jérôme
BUHON et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
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Pour le Préfet, 
                    Par délégation,
              Le Secrétaire Général,

      Jean-Philippe SETBON
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde
particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche- Comté, préfet du département
du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2016 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-SG-2017-07-17-001 en date du 17 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON, 
Secrétaire Général ;
VU la demande présentée par M. Laurent PRETET, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à exercer les
fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Laurent PRETET a suivi la formation (modules 1 et 2);

Considérant  que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique  nécessaire  à
l’exercice des missions ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er :  M. Laurent PRETET, né le 11/05/1967 à Besançon est reconnu comme détenant les compétences techniques
permettant d’exercer les fonctions de garde chasse particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès du ministre de l’écologie,  du développement durable et  de
l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié M. Laurent
PRETET et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
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Pour le Préfet, 
                    Par délégation,
              Le Secrétaire Général,

      Jean-Philippe SETBON
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de garde
particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche- Comté, préfet du département
du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2016 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-SG-2017-07-17-001 en date du 17 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe SETBON, 
Secrétaire Général ;
VU la demande présentée par M. Ludovic BALLET, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à exercer les
fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Ludovic BALLET a suivi la formation (modules 1 et 2);

Considérant  que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique  nécessaire  à
l’exercice des missions ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er :  M. Ludovic BALLET, né le 04/04/1977 à Besançon est reconnu comme détenant les compétences techniques
permettant d’exercer les fonctions de garde chasse particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès du ministre de l’écologie,  du développement durable et  de
l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif.  L’exercice  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié M. Ludovic
BALLET et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
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Pour le Préfet, 
                    Par délégation,
              Le Secrétaire Général,

      Jean-Philippe SETBON
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux missions de
garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche- Comté, préfet du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2016 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n°25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas 
REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;
VU la demande présentée par M. Vincent DARD, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que M. Vincent DARD a suivi la formation (modules 1 et 2);

Considérant  que  la  formation  dispensée  est  suffisante  pour  conférer  au  titulaire  une  compétence  technique
nécessaire à l’exercice des missions ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

ARRETE

Article  1  er :  M. Vincent  DARD, né  le  12/12/1990 à  Besançon est  reconnu comme  détenant  les  compétences
techniques permettant d’exercer les fonctions de garde chasse particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de  l’écologie,  du
développement durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un
recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié
M. Vincent DARD et publié au recueil des actes administratifs.
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Besançon, le 

Pour le Préfet 
   Le sous-préfet, directeur de cabinet

        Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N° reconnaissant  les  aptitudes  techniques  d’un  candidat  aux
missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté, Préfet
du département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du département du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-SG-2017-07-17-001 en date du 17 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe SET-
BON, Secrétaire Général ;
VU la demande présentée par  M. Nicolas BAZAILLE, en vue d’obtenir la reconnaissance de son aptitude technique à
exercer les fonctions de garde particulier ;
VU les éléments de cette demande attestant que par M. Nicolas BAZAILLE a suivi la formation (modules 1 et 3) ;

Considérant que la formation dispensée est suffisante pour conférer au titulaire une compétence technique 

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ARRETE

Article 1  er :  M. Nicolas BAZAILLE, né le 23/01/1964 à Besançon (25) est reconnu techniquement apte à exercer les
fonctions de garde pêche particulier.

Article 2 : Le présent arrêté devra être produit pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès de la ministre de l’écologie, du développement
durable et de l’énergie ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou
hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à M.
Nicolas BAZAILLE et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet 
                    Par délégation
              Le Secrétaire Général

        Jean-Philippe SETBON
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Préfecture du Doubs

25-2018-03-27-001
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 ;
VU le Code de la route et notamment ses articles L.130-4(8°) et R.130-8 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2017-07-17-001 en date du 17 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
SETBON, Secrétaire Général ;
VU l’arrêté n°2013127-0006 en date du 07 mai 2013, du Préfet du Doubs, agréant M. Philippe DURAND en qualité
d’agent des péages autoroutiers sur l’ensemble du département du Doubs.
VU la demande formulée par M. Eric PAYAN Directeur Régional – APRR Direction Régionale Paris en date du 05
mars 2018, de mettre fin aux fonctions de M. Philippe DURAND;

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2013127-0006 en date du 07 mai 2013 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Philippe DURAND, sous couvert du Directeur Régional – APRR Direction Régionale Paris et publié au recueil des
actes administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

             Par délégation,
        Le Secrétaire Général,

          Jean-Philippe SETBON
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Préfecture du Doubs

25-2018-03-27-002

OBJET:Retrait agrément garde particulier péage APRR
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 ;
VU le Code de la route et notamment ses articles L.130-4(8°) et R.130-8 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2017-07-17-001 en date du 17 juillet 2017 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
SETBON, Secrétaire Général ;
VU l’arrêté n°2012293-0012 en date du 19 octobre 2012, du Préfet du Doubs, agréant Mme. Sophie DA SILVA en
qualité d’agent des péages autoroutiers sur l’ensemble du département du Doubs.
VU la demande formulée par M. Eric PAYAN Directeur Régional – APRR Direction Régionale Paris en date du 05
mars 2018, de mettre fin aux fonctions de Mme. Sophie DA SILVA;

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2012293-0012 en date du 19 octobre 2012 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
Mme. Sophie DA SILVA, sous couvert du Directeur Régional – APRR Direction Régionale Paris et publié au recueil
des actes administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

             Par délégation,
        Le Secrétaire Général,

          Jean-Philippe SETBON

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

___

Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités 

Pôle Polices administratives

Affaire suivie par : Sarah Ladreyt
Tél. : 03 81 25 10.97

sarah..ladreyt@doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Préfecture du Doubs - 25-2018-03-27-002 - OBJET:Retrait agrément garde particulier péage APRR MME Sophie DA SILVA 136



Préfecture du Doubs

25-2018-03-28-002

REF. : Autorisation du rallye de la Rivière  Drugeon du 31

mars 2018
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Arrêté n°                              
portant autorisation de l'épreuve automobile "17ème rallye régional de la Rivière Drugeon"                 
du 31 mars 2018

Le Préfet du Doubs 
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et  notamment son article L.2212-1 et suivants,
L2215-1, L3221-4 et L 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le  code du sport  et  en particulier  ses  articles  R 331-5  à  R 331-10,  D 331-5,  R 331-18 à
R 331-34, R 331-45, A 331-18 et A331-32 ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU  l’arrêté  du  25  décembre  2017  portant  interdiction  des  concentrations  ou  manifestations
sportives sur les routes à grande circulation à certaines périodes de l'année 2018 ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-2018-02-28 -059 du 28 février 2018 portant délégation  de signature à  M. Nicolas
REGNY, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet ;

VU  l'arrêté  n°25-SG-2017-10-13-005  du  13  octobre  2017  portant  délégation  de  signature  à
M. Jean-Philippe SETBON, Secrétaire Général ;

VU la demande formulée le 29 décembre 2017 par M. PROST, président de l’Association Sportive
Automobile  Séquanie,  en  vue  d’organiser  le  "17ème Rallye  régional  de  la  Rivière  Drugeon" le
31 mars 2018, avec usage privatif de la route pour les épreuves spéciales de classement ;

VU l’attestation d’assurance du 10 novembre 2017 ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 28 décembre 2017 de prendre en charge les frais du
service  d’ordre exceptionnellement  mis  en  oeuvre  à  l’occasion  du déroulement  de l’épreuve et
d'assurer la réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses
dépendances imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l'avis et les prescriptions de la sous-commission des épreuves et manifestations sportives réunie
le 1er mars 2018 ; 

ADRESSE POSTALE : 8 BIS, RUE Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

  PREFET DU DOUBS

Cabinet 
Direction des sécurités

Pôle polices administratives

Affaire suivie par : Mme MERUSI
Tél : 03 81 25 10 92  - Fax 03 81 25 10 94

renate.merusi@doubs.gouv.fr
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VU l’arrêté n° PON/18/049 du Conseil Départemental du Doubs signé conjointement avec le maire
de CHAPELLE d'HUIN le 14 mars 2018, interdisant la circulation aux abords de la manifestation le
31 mars 2018 de 13 h à 24 h ;

VU l’arrêté du maire de la commune de LA RIVIÈRE DRUGEON en date du 9 janvier 2018 ;

VU l’arrêté du maire de la commune de LA PLANEE en date du 19 janvier 2018 ;

VU l’arrêté du maire de la commune de LEVIER en date du 15 février 2018 ;

VU l’arrêté du maire de la commune de CHAPELLE D'HUIN en date du 1er mars 2018 ;

VU l’arrêté du maire de la commune de DOMPIERRE-LES-TILLEULS en date du 16 mars 2018;

VU l’arrêté du maire de la commune de VAUX ET CHANTEGRUE en date du 20 mars 2018 ;

SUR proposition du Directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

                                                        A R R E T E

ARTICLE 1 : M. Philippe PROST, représentant « l’Association Sportive Automobile Séquanie »,
est  autorisé à organiser  un rallye automobile dénommé "17ème Rallye régional  de la Rivière
Drugeon", le 31 mars 2018 de 12 h 30 à 23 h 30 et selon les nécessités de la manifestation, au
départ de LA RIVIÈRE DRUGEON.

D'une  longueur  totale  de  193  km,  il  comporte  un  parcours  routier  et  deux  épreuves  spéciales
empruntées chacune trois fois soit 40,2 km :

- ES 1, 3, 5 : "La Planée" : sur le territoire de communes de Vaux et Chantegrue et La Planée,
sur 5,7 km

- ES 2, 4, 6. : "Levier - Chapelle d'Huin - Dompierre-les-Tilleuls", sur 7,7 km.

ARTICLE 2   : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et
arrêtés  précités  et  des  mesures  de  protection  et  de  secours  proposées  et  arrêtées  par  les
organisateurs.

ARTICLE 3   : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public   : 

- les horaires des spéciales sont 12 h30 à 23 h pour la 1ère et 13 h à 23 h 30 pour la 2ème,

- 200 spectateurs au maximum sont attendus, 

- le PC course se trouvera à La Rivière Drugeon,

- 150 compétiteurs maximum seront engagés avec150 véhicules,

- 60 personnes de l'organisation seront présentes ainsi que 100 véhicules d'accompagnement,

- 8 postes de commissaires et 2 officiels seront positionnés sur la première spéciale et 7 postes et
2 officiels sur la deuxième,

- 10 extincteurs seront à leur disposition sur la 1ère spéciale et 9 sur le deuxième,

- le dispositif médical sera le suivant :

.  pour la protection des concurrents, un médecin et  une ambulance par spéciale.  Ils
seront installés au départ de chaque spéciale. 
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Une 3ème ambulance est prévue sur site en cas de besoin à La Rivière Drugeon.

.  aucun  dispositif  n'est  prévu pour  la  protection  du  public,  le  Ratio  d'Intervenants
Secouristes (R.I.S.) étant inférieur à 0,25.

Si besoin, la pose d'un hélicoptère peut être envisagée,

- 3 zones spectateurs sont prévues sur la spéciale 1, 3, 5 dans des pâtures et 3 zones sur la
spéciale 2, 4, 6, sur prairies et dans le village de Chapelle d'Huin,

- les zones réservées aux spectateurs seront délimitées par de la rubalise verte à 30 m ou en sur
élévation à Chapelle d'Huin et seront conformes aux règles techniques de sécurité (RTS) des
rallyes automobiles,

-  les  endroits  où  il  n'y a  pas  de  rubalise  verte  sont  considérés  comme  interdits  au  public.
Néanmoins, certaines zones dangereuses seront fermées par de la rubalise rouge,

-  des  panneaux  signaleront  ces  dispositions  ;  les  commissaires  devront  faire  respecter  les
interdictions,

- les accès des spectateurs à leurs zones s'effectueront à pied depuis les parkings par des sentiers
accessibles, fléchés et délimités,

-  l’organisateur  devra  veiller  tout  particulièrement  à  ce  que  les  spectateurs  respectent  les
emplacements qui leur sont réservés et ne stationnent pas dans les espaces interdits au public,
notamment à VAUX ET  CHANTEGRUE où la ligne d'arrivée se trouve à proximité de la D 9,

- toutes les mesures doivent être prises pour permettre au public d'accéder ou de quitter les lieux
en toute sécurité,

- pour la protection des riverains des balles de foins seront être installées dans le hameau de
Chapelle d'Huin (seul village traversé par les spéciales) ; l'arbre situé en bordure de route sur la
zone P 5 sera également à protéger,

- une inspection du parcours devra être faite avant chaque spéciale,

- des commissaires devront être positionnés à chaque débouché de route sur les spéciales,

- une ligne téléphonique fixe (03 81 46 33 29) et des liaisons téléphoniques mobiles et radio
seront prévues au départ et à l'arrivée de chaque spéciale,  elles devront être testées avant les
épreuves et le numéro d'un interlocuteur unique devra être fourni  au centre de traitement de
l’alerte  (tél.  18  ou  112),  ainsi  qu'à  l'adresse  mail  du  SIDPC  :  defense-protection-
civile@doubs.pref.gouv.fr, 

- les voies d’accès au site de la manifestation devront rester praticables et accessibles aux engins
de secours et de lutte contre l’incendie,

- pour toute intervention sur le parcours par les engins d'incendie et de secours, l'organisateur
devra préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité adéquate
: guidage, signalisation, escorte, interruptions de course etc.,

- pour satisfaire la tranquillité publique, le bruit des voitures ne devra pas dépasser les normes de
bruit et le nombre de passages de reconnaissances du parcours par les participants à la course
sera limité à trois par spéciale, les 24 et 30 mars de 9 h 30 à 18h,

- une information a été faite auprès des riverains (visite des organisateurs et bulletin municipal),

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours publics aux riverains,

- conformément à l'évaluation des incidences NATURA 2000, l'organisateur devra prendre toutes
les  dispositions  nécessaires  pour  prévenir  la  survenue  de  pollutions  portant  indirectement
atteinte aux milieux aquatiques sur les zones logistiques et sur le tracé des épreuves,
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- l’organisateur devra interdire au stationnement du public une zone comprenant des espèces
végétales protégées présentes sur le parcours de la 2ème spéciale (carrefour entre les lieux-dits
«Prés Masson» et «Sandons») et informer le public de la présence de ces espèces. Après la
manifestation, il devra adresser à ces services de la DREAL un compte rendu succinct avec les
photos des mesures d’évitement à l’appui,

- un débalisage et un nettoyage des lieux devra être effectué après la manifestation,

- l'organisateur est invité à consulter le site de Météo France afin d'anticiper, en cas d'alerte
(vents violents, orages, etc..), une éventuelle évacuation des chapiteaux ou annulation de la
manifestation, 

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'observer une grande
vigilance et de diffuser un message d’alerte portant notamment sur d'éventuels sacs ou colis
abandonnés),

-  M.  PROST  sera  l'organisateur  technique  chargé  de  vérifier  les  dispositions  de  l'arrêté
d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité du dispositif aux
gendarmes, lors de leur visite, le matin avant la manifestation ; l'attestation sera également
adressée par mail ou faxée en Préfecture (03.81.25.10.94).

 la réglementation de la circulation :

- conformément aux arrêtés du Conseil Départemental et des maires susvisés, la circulation sera
interdite sur le parcours des deux spéciales, et certaines voies communales des communes de
LA  RIVIERE  DRUGEON,  LA  PLANEE, VAUX  ET  CHANTEGRUE,  LEVIER,
DOMPIERRE-LES-TILLEULS  et  CHAPELLE  D'HUIN  pendant  toute  la  durée  de  la
manifestation, 

- le stationnement des véhicules des spectateurs se fera sur les voies communales n°10 et n°7,
fermées, (1ère spéciale) et dans le village de Chapelle d'Huin et sur les accès fermés de la 2ème

spéciale. Les parkings devront être correctement fléchés.

ARTICLE 4 : Sauf sur les parcours des épreuves spéciales, les concurrents devront respecter
scrupuleusement  les  prescriptions  du  code  de  la  route  et  prendre  toutes  les  précautions
nécessaires pour la traversée des agglomérations où la vitesse devra être limitée à 30 km/h.

Le code de la route devra être respecté également pendant les reconnaissances ; un briefing
des pilotes devra être effectué dans ce sens.

ARTICLE  5 :  Le  directeur  de  course  devra  porter  un  brassard  comportant  les  indications  de
l’organisation  responsable,  de  la  nature,  de  l’année  de  la  course  et  de  la  catégorie  à  laquelle
appartient l’intéressé (concurrents, mécaniciens, commissaires de course) avec la photocopie de la
licence glissée dans ce brassard et parfaitement visible.

ARTICLE 6 : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se
déroule conformément aux règles de la Fédération Française de Sport Automobile relatives
aux  rallyes  automobiles,  notamment  en  matière  de  sécurité  des  concurrents  (moyens  de
secours), de lutte contre l'incendie, de positionnement et de protection des spectateurs.

ARTICLE 7   :  Pour  garantir  une  efficacité  maximum des  secours,  l’organisateur  devra  veiller  à
assurer  une  bonne  coordination  des  ordres  et  des  moyens  déployés  par  une  convergence  des
différents postes d’information en un lieu unique.

ARTICLE 8 : Nul ne pourra pour suivre la compétition, pénétrer ni s’installer sur la propriété d’un
riverain sans l’agrément formel de celui-ci ; s’il est passé outre, le riverain pourra faire appel au
service d’ordre pour relever par procès-verbal l’infraction et constater le cas échéant, les dégâts
commis.

ARTICLE 9  : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit.
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ARTICLE 10   :  Le marquage au sol,  autorisé,  sera de couleur  bleue de type peinture à plafond
diluée ; il ne devra pas durer plus de 15 jours après la course et les flèches ne devront pas excéder
une longueur de 30 cm; en cas de non respect de cette prescription, l’effacement sera réalisé par les
soins de la collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la
course.

Les organisateurs devront balayer les chaussées et emplacements empruntés après la manifestation
afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature (bouteilles, boîtes, papier, etc...).

ARTICLE 11 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le
représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement de
l’épreuve ne se trouvent plus respectés.

ARTICLE  12 :  En  aucun  cas,  la  responsabilité  de  l’Etat,  du  Département  et  des  communes
concernées  ne  pourra  être  engagée  en  ce  qui  concerne  le  déroulement  de  l’épreuve  dont  la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 13   : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 14 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique
auprès du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 15 :  Le Directeur de cabinet  du Préfet  du Doubs, Mme la  Sous-Préfète de Pontarlier,
MM. les maires des communes concernées et notamment les maires des communes de LA RIVIERE
DRUGEON, VAUX ET CHANTEGRUE, LA PLANEE, LEVIER, DOMPIERRE-LES-TILLEULS,
CHAPELLE  D'HUIN,  M.  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  du  Doubs,
Mme la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations - pôle
cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont
copie sera adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – DRI - STRO,

- M. le directeur départemental des services incendie et secours,

- M. le chef du service d’aide médicale d’urgence – Hôpital Jean Minjoz
Boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX,

- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles,

- M. PROST, A.S.A Séquanie, 8 route d'Epinal, 25480 ECOLE VALENTIN.

BESANCON, le 28 mars 2018

Pour le Préfet, par délégation,
Le Secrétaire Général

         signé

         Jean-Philippe SETBON
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Préfecture du Doubs

25-2018-03-28-001

Suppléance LEROUX-HEURTAUX 30 mars 2018
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2018-03-20-004

Arrêté reconnaissant l'aptitude technique aux fonctions de

garde chasse - Thibaud PARENT

Arrêté reconnaissant l'aptitude technique aux fonctions de garde chasse - Thibaud PARENT
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PRÉFET DU DOUBS 

 

 

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60  
Mail : sp-pontarlier@doubs.gouv.fr - Site Internet : www.doubs.gouv.fr 

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45 

 
Sous-Préfecture de Pontarlier 
 
Affaire suivie par : Valérie Gros 
Tél. : 03.81.39.81.44 
valerie.gros@doubs.gouv.fr 

 
Arrêté N° 25-2018    reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux 
missions de garde particulier 

 

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ; 

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ; 

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du département du Doubs ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 25-SG-2017-10-13-007 du 13 octobre 2017, portant délégation de signature à 
Madame Annick PÂQUET, Sous-Préfète de l'arrondissement de Pontarlier ; 

VU la demande présentée le 19 mars 2018 par Monsieur Thibaud PARENT, en vue d’obtenir la 
reconnaissance de son aptitude technique à exercer les fonctions de garde-chasse particulier ; 

VU les certificats de formation produits pour les modules n° 1 et 2 et les autres pièces de la demande ; 
 
Sur proposition de la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ; 
 

ARRETE 

 

Article 1er : Monsieur Thibaud PARENT né le 1er avril 1993 à Besançon (25) est reconnu techniquement 
apte à exercer les fonctions de garde chasse particulier. 

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la 
transition écologique et solidaire, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice 
d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux. 

Article 4 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs. 

Article 5 : La Sous-Préfète de Pontarlier est chargée de l’application du présent arrêté qui sera notifié à 
M. Thibaud PARENT. 

Pontarlier, le  

Pour le Préfet et par délégation, 
La Sous-Préfète de Pontarlier, 

 

 
 

Annick PÂQUET 

____ 

Le Préfet du Doubs 
Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite 
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